
SE FORMER

Objectifs

Ce stage d'une durée de 5 jours a pour but d'apporter aux futurs artisans les informations nécessaires à
la création, ou à la reprise d’une entreprise.

Public

Futur(e) artisan(e) et/ou conjoint(e) d'artisan(e), quelque soit sa situation professionnelle.

Programme

Lundi : présentation artisanat et chambre de métiers, étude de marché, réglementation commerciale,
Mardi : étude financière : plan de financement, aide et développement durable,
Mercredi : les formes juridiques, la fiscalité, la banque et l’assurance,
Jeudi : étude financière : prévisions d’activité, couverture sociale du chef d’entreprise,
Vendredi : formalités de création, l’emploi dans l’entreprise, entretien de fin de stage,

Méthodes pédagogiques

Apports théoriques et méthodologiques,
Intervention des partenaires de l'entreprise :
banque, expert comptable, assureurs,...
Applications pratiques,

Frais d’inscription

250 €/personne
Délai d’inscription : 3 à 4 semaines à l’avance

Calendrier 2012

2 sessions par mois en moyenne (cf. calendrier)
de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00

Contact

Plateforme Relation Clients
Tél. : 02 37 91 57 00 - Fax : 02 37 91 57 02
creation.reprise@cm-28.fr

Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Eure-et-Loir
24 boulevard de la Courtille - 28000 Chartres - Tél. : 02 37 91 57 00 - Fax : 02 37 91 57 02 - www.cm-chartres.fr
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Stage Préalable à l ’ Instal lat ion

Prise en charge de la formation possible
Salarié Demandeur d’emploi

Remboursement de 93,75 € par la
CMA sous réserve d’immatriculation
dans les 6 mois

Prise en charge sur devis à hauteur
de 187,50 € par le pôle emploi si ins-
crit > 6 mois dans les 12 mois précé-
dents.

Possibilité de demande de DIF

Prise en charge par certaines banques

Centre de Formation Continue
Sur le site du CFA Interprofessionnel

Rue Charles Isidore Douin - 28000 CHARTRES

Du lundi au vendredi

Du 9 Janvier au 13 Janvier 2012   complet
Du 30 Janvier au 3 Février 2012
Du 20 Février au 24 Février 2012

Du 5 Mars au 9 Mars 2012
Du 19 Mars au 23 Mars 2012

Nous consulter pour plus de précisions.


